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(54) Boucle déployante de bracelet

(57) Boucle (1) déployante comportant une première
(2) et une deuxième branches (3) articulées autour d’un
berceau (4), ladite première branche (2) étant articulée
à un premier étrier (5), et ladite deuxième branche (3) à
un deuxième étrier (6).

Ledit premier étrier (5) appartient à une première
coiffe monobloc (7) dont une surface inférieure (71) dé-
finit avec une extrémité (23) de ladite première branche
(2), en toute position angulaire de celle-ci, un espace de

passage (72) pour un brin de bracelet d’épaisseur infé-
rieure ou égale à une épaisseur donnée (EP), et ledit
deuxième étrier (6) constitue la partie inférieure d’une
deuxième coiffe (8) démontable et comporte au moins
un moyen de fixation (61) agencé pour coopérer, en ser-
rage autour d’un orifice d’un brin de bracelet, avec un
moyen de fixation complémentaire (81) d’une partie su-
périeure amovible (82) de ladite deuxième coiffe (8), pour
régler la longueur utile dudit brin de bracelet.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une boucle déployante
comportant une première et une deuxième branches ar-
ticulées autour d’un berceau, ladite première branche
étant articulée à un premier étrier, et ladite deuxième
branche à un deuxième étrier.
[0002] L’invention concerne encore un bracelet com-
portant au moins une telle boucle déployante, et, autour
de ladite au moins une boucle, un premier brin fixe et un
deuxième brin réglable d’épaisseur inférieure ou égale
à une épaisseur donnée.
[0003] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie ou de bijouterie comportant au moins un tel brace-
let.
[0004] L’invention concerne le domaine des bracelets
de montres et de bijoux, ou similaires.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Les boucles déployantes de sécurité pour bra-
celets de montre sont en général conçues pour des bra-
celets articulés, ou à brins de longueur fixe.
[0006] II s’agit de combiner l’utilisation d’une boucle
déployante à trois composants constitués d’un berceau
et de deux bras faisant compas, qui est apprécié des
utilisateurs en raison de son grand déploiement et de
son confort d’utilisation, avec un bracelet à brins souples,
notamment en cuir ou similaire, tout en conservant toute
l’étendue possible de réglage du bracelet, sans couper
l’un quelconque des brins.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose de réaliser un bracelet
à boucle facile d’utilisation, et de réglage en longueur
facile et sans altération des brins de bracelet.
[0008] A cet effet l’invention concerne une boucle dé-
ployante comportant une première et une deuxième
branches articulées autour d’un berceau, ladite première
branche étant articulée à un premier étrier, et ladite
deuxième branche à un deuxième étrier, caractérisée
en ce que ledit premier étrier appartient à une première
coiffe monobloc dont une surface inférieure définit avec
une extrémité de ladite première branche, en toute po-
sition angulaire de celle-ci, un espace de passage pour
un brin de bracelet d’épaisseur inférieure ou égale à une
épaisseur donnée, et ledit deuxième étrier constitue la
partie inférieure d’une deuxième coiffe démontable et
comporte au moins un moyen de fixation agencé pour
coopérer, en serrage autour d’un orifice d’un brin de bra-
celet, avec un moyen de fixation complémentaire d’une
partie supérieure amovible de ladite deuxième coiffe,
pour régler la longueur utile dudit brin de bracelet.
[0009] L’invention concerne encore un bracelet com-
portant au moins une telle boucle déployante, et, autour

de ladite au moins une boucle, un premier brin fixe et un
deuxième brin réglable d’épaisseur inférieure ou égale
à ladite épaisseur donnée, caractérisé en ce que ledit
premier brin est fixé audit premier étrier par un premier
axe d’articulation de ladite première branche dans le pro-
longement dudit premier brin et par un deuxième axe
traversant ledit premier brin, ledit premier brin définissant
avec ladite surface inférieure ledit espace de passage
ménagé pour ledit deuxième brin qui est fixé à ladite
deuxième coiffe par la coopération dudit au moins un
moyen de fixation, en serrage autour d’un orifice dudit
deuxième brin, avec ledit moyen de fixation complémen-
taire de ladite partie supérieure amovible de ladite
deuxième coiffe.
[0010] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie ou de bijouterie comportant au moins un tel brace-
let.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en vue de côté, la boucle d’un bracelet à
brins souples selon l’invention, dans une position de
fermeture et de verrouillage ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée et en
perspective, la boucle de la figure 1 dans la même
position ;

- la figure 3 représente, de façon similaire à la figure
1, la même boucle dans une position déployée ;

- la figure 4 représente, de façon similaire à la figure
2, la même boucle dans une position déployée ;

- la figure 5 représente la même boucle dans la posi-
tion de la figure 1, en section par un plan médian ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée et en
perspective, une pièce d’horlogerie, plus particuliè-
rement une montre, comportant un bracelet à brins
souples équipé de la même boucle;

- les figures 7 et 8 représentent, de façon schématisée
et en perspective, une variante de la même boucle
comportant des moyens de sécurité additionnels,
désarmés en figure 7, et armés après un rabattement
à 180° en figure 8.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0012] L’invention concerne le domaine des bracelets
de montres et de bijoux, ou similaires.
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[0013] Tel que visible sur les figures, l’invention con-
cerne une boucle 1 déployante comportant une première
2 et une deuxième branches 3 articulées autour d’un ber-
ceau 4. La première branche 2 est articulée à un premier
étrier 5, et la deuxième branche 3 à un deuxième étrier 6.
[0014] Selon l’invention, ce premier étrier 5 appartient
à une première coiffe monobloc 7 dont une surface infé-
rieure 71 définit avec une extrémité 23 de la première
branche 2, en toute position angulaire de celle-ci, un es-
pace de passage 72 pour un brin de bracelet d’épaisseur
inférieure ou égale à une épaisseur donnée EP.
[0015] Et ce deuxième étrier 6 constitue la partie infé-
rieure d’une deuxième coiffe 8 démontable, et comporte
au moins un moyen de fixation 61 agencé pour coopérer,
en serrage autour d’un orifice d’un brin de bracelet, avec
un moyen de fixation complémentaire 81 d’une partie
supérieure amovible 82 de cette deuxième coiffe 8, pour
régler la longueur utile de ce brin de bracelet ainsi serré.
[0016] Plus particulièrement, la boucle déployante 1
selon l’invention est prévue pour un bracelet souple
d’épaisseur donnée EP. Sa première branche 2 s’étend
entre une première extrémité 22 et une deuxième extré-
mité 23, sa deuxième branche 3 s’étend entre une pre-
mière extrémité 32 et une deuxième extrémité 33.
[0017] Le berceau 4 s’étend entre une première arti-
culation 41 et une deuxième articulation 42.
[0018] La première branche 2 est articulée à sa pre-
mière extrémité 22 à la première articulation 41, et à sa
dite deuxième extrémité 23 au premier étrier 5.
[0019] Et la deuxième branche élastique 3 est articulée
à sa première extrémité 32 à la deuxième articulation 42,
et à sa deuxième extrémité 33 au deuxième étrier 6.
[0020] Le premier étrier 5 comporte un premier axe 51
d’articulation de la première branche 2 et un deuxième
axe 52 de fixation à un brin fixe de bracelet d’épaisseur
inférieure ou égale à l’épaisseur donnée EP. La surface
inférieure cachée 71 de la première coiffe 7 définit, avec
la deuxième extrémité 23 de la première branche 2, en
toute position angulaire de la deuxième extrémité 23, cet
espace de passage 72 qui autorise la circulation d’un
brin de bracelet d’épaisseur inférieure ou égale à l’épais-
seur donnée EP, de façon à constituer un passant de
guidage d’un tel brin de bracelet.
[0021] De préférence, la première branche 2 comporte
des premiers moyens de verrouillage 21 éclipsables
élastiquement, la deuxième branche 3 comporte des
deuxièmes moyens de verrouillage 21 éclipsables élas-
tiquement, et le berceau 4 comporte des premiers
moyens de verrouillage complémentaire 421 et des
deuxièmes moyens de verrouillage complémentaire 431
agencés pour coopérer respectivement avec les pre-
miers moyens de verrouillage 21 et avec les deuxièmes
moyens de verrouillage 31 dans une position de ver-
rouillage.
[0022] La première branche 2 et la deuxième branche
3 peuvent être constituées sous forme de bras en U, de
forme dite « diapason », avec des bras élastiques por-
teurs des premiers 21 et deuxièmes 22 moyens de ver-

rouillage, notamment constitués par des languettes ou
par des rainures. Tandis que les premiers 421 et deuxiè-
mes 431 moyens de verrouillage complémentaire sont
respectivement constitués de rainures ou de languettes.
[0023] La flexion des bras élastiques permet le passa-
ge de la première branche 2 et de la deuxième branche
3, depuis une position déployée visible en figures 3 et 4,
vers une position de repliage dans le berceau, en éclip-
sant momentanément les premiers 21 et deuxièmes 22
moyens de verrouillage. Une fois la première branche 2
et de la deuxième branche 3 alignées avec le berceau 4
en position de fermeture visible en figure 1, 2, et 5, et
sans action de l’utilisateur, les bras élastiques reviennent
en position et font coopérer en verrouillage les premiers
21 et deuxièmes 22 moyens de verrouillage respective-
ment avec les premiers 421 et deuxièmes 431 moyens
de verrouillage complémentaire .
[0024] De façon avantageuse, la première coiffe mo-
nobloc 7 comporte, du côté opposé à la surface inférieure
71 et au premier étrier 5, un premier cabochon 73. La
deuxième coiffe 8 comporte, de façon similaire, un
deuxième cabochon 83.
[0025] Une première surface de bord 74 du premier
cabochon 73 est, en position de fermeture et de ver-
rouillage de la boucle 1, en appui sur une deuxième sur-
face de bord 84 antagoniste que comporte le deuxième
cabochon 83.
[0026] L’utilisateur peut ainsi vérifier visuellement, très
facilement, le bon verrouillage de la boucle, un jeu entre
les cabochons 73 et 83 lui indiquant que le verrouillage
n’est pas réalisé.
[0027] Dans une variante illustrée sur les figures 7 et
8, le premier cabochon 73 comporte des moyens de ver-
rouillage de sécurité 75, qui sont agencés pour coopérer,
dans la position de fermeture et de verrouillage de la
boucle, avec des moyens complémentaires de verrouilla-
ge de sécurité 85 que comporte le deuxième cabochon
83.
[0028] Dans une réalisation non limitative à titre
d’exemple, le premier cabochon 73 et le deuxième ca-
bochon 83 forment ensemble, en position de fermeture
et de verrouillage de la boucle, un chiffre huit propre aux
productions du déposant. Le premier cabochon 73 est
ici flanqué d’une charnière 76 dont le bras mobile porte
une pièce de forme 77 en huit femelle, conçue pour en-
serrer ensemble des deux cabochons 73 et 83. Cette
pièce de forme 75 porte ici à une extrémité une lèvre 75
agencée pour coopérer, après rabattement à 180° de la
charnière, dans la position de la figure 8, avec un ressort
85 ou similaire équipant le deuxième cabochon 83 et
constituant les moyens complémentaires de verrouillage
de sécurité.
[0029] Pour le réglage en longueur d’un brin réglable
12 inséré dans l’espace 72 entre le premier étrier 5 et la
surface inférieure 71 de la première coiffe 7, le deuxième
étrier 6 comporte, tel que visible sur la figure 5, en plus
du moyen de fixation 61 ici constitué par une vis coopé-
rant avec une douille 81 (ici solidaire d’une embase 87
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de la deuxième coiffe 8), ou bien au moins un pion 62
coopérant avec un alésage 86 de la partie supérieure
amovible 82 de la deuxième coiffe 8, ou bien à l’inverse
un alésage 63 coopérant avec un pion 83 de la partie
supérieure amovible 82. Aussi bien la douille 81 que le
pion 62 ou 83 selon le cas, coopère alors avec un trou
123 du brin 12 de bracelet.
[0030] L’invention concerne un bracelet 10 comportant
au moins une telle boucle déployante 1, et, autour de
cette au moins une boucle 1, un premier brin fixe 11 et
un deuxième brin réglable 12 d’épaisseur inférieure ou
égale à cette épaisseur donnée EP.
[0031] Le premier brin 11 est fixé au premier étrier 5
par un premier axe 51 d’articulation de la première bran-
che 2 dans le prolongement du premier brin 11, et par
un deuxième axe 52 traversant le premier brin 11. Le
premier brin 11 définit alors avec la surface inférieure 71
un tel espace de passage 72 ménagé pour le deuxième
brin 12. Ce dernier est fixé à la deuxième coiffe 8 par la
coopération du au moins un moyen de fixation 61, en
serrage autour d’un orifice 123 du deuxième brin 12, avec
le moyen de fixation complémentaire 81 de la partie su-
périeure amovible 82 de la deuxième coiffe 8.
[0032] Dans une réalisation particulière, le premier brin
fixe 11 ou/et le deuxième brin réglable 12 est un brin
souple.
[0033] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie ou de bijouterie 100 comportant au moins un tel
bracelet 10, tel que visible sur la figure 8. L’invention
permet de constituer une boucle 1 faisant un rappel de
forme d’une boîte 101, notamment une boîte de montre.
[0034] Dans une réalisation particulière non illustrée,
le premier cabochon 73 ou/et le deuxième cabochon 83
est utilisé de façon apparente, et porte un mouvement
d’horlogerie, ou une pierre précieuse, ou similaire. En
effet, en plus de ses propriétés mécaniques de manoeu-
vrabilité et de sécurité, l’invention présente un caractère
esthétique particulier, et la boucle 1 devient un élément
du décor du bracelet 10.
[0035] En somme , l’invention apporte la combinaison
de :

- un moyen de réglage sur le brin réglable, qui évite
de devoir couper celui-ci pour l’adaptation à
l’utilisateur ;

- une structure articulée à trois éléments, facile à ar-
mer et à désarmer

- un premier étrier faisant fonction de passant pour
l’extrémité du brin réglable.

- la coopération des deux cabochons en butée l’un
avec l’autre (et en formes imbriquées) en position
de fermeture verrouillée, qui constitue un moyen de
vérification de bonne fermeture.

Revendications

1. Boucle (1) déployante comportant une première (2)
et une deuxième branches (3) articulées autour d’un
berceau (4), ladite première branche (2) étant arti-
culée à un premier étrier (5), et ladite deuxième bran-
che (3) à un deuxième étrier (6), caractérisée en ce
que ledit premier étrier (5) appartient à une première
coiffe monobloc (7) dont une surface inférieure (71)
définit avec une extrémité (23) de ladite première
branche (2), en toute position angulaire de celle-ci,
un espace de passage (72) pour un brin de bracelet
d’épaisseur inférieure ou égale à une épaisseur don-
née (EP), et ledit deuxième étrier (6) constitue la
partie inférieure d’une deuxième coiffe (8) démonta-
ble et comporte au moins un moyen de fixation (61)
agencé pour coopérer, en serrage autour d’un orifice
d’un brin de bracelet, avec un moyen de fixation com-
plémentaire (81) d’une partie supérieure amovible
(82) de ladite deuxième coiffe (8), pour régler la lon-
gueur utile dudit brin de bracelet.

2. Boucle (1) déployante selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce qu’elle est prévue pour un bracelet
souple d’épaisseur donnée (EP), ladite première
branche (2) s’étendant entre une première extrémité
(22) et une deuxième extrémité (23), ladite deuxième
branche (3) s’étendant entre une première extrémité
(32) et une deuxième extrémité (33), ledit berceau
(4) s’étendant entre une première articulation (41)
et une deuxième articulation (42), ladite première
branche (2) étant articulée à sa dite première extré-
mité (22) à ladite première articulation (41) et à sa
dite deuxième extrémité (23) audit premier étrier (5),
et ladite deuxième branche élastique (3) étant arti-
culée à sa dite première extrémité (32) à ladite
deuxième articulation (42) et à sa dite deuxième ex-
trémité (33) audit deuxième étrier (6), ledit premier
étrier (5) comportant un premier axe (51) d’articula-
tion de ladite première branche (2) et un deuxième
axe (52) de fixation à un brin fixe de bracelet d’épais-
seur inférieure ou égale à ladite épaisseur donnée
(EP), ladite surface inférieure cachée (71) de ladite
première coiffe (7) définissant avec ladite deuxième
extrémité (23) de ladite première branche (2), en tou-
te position angulaire de ladite deuxième extrémité
(23), ledit espace de passage (72) autorisant la cir-
culation d’un brin de bracelet d’épaisseur inférieure
ou égale à ladite épaisseur donnée (EP), de façon
à constituer un passant de guidage d’un dit brin de
bracelet.

3. Boucle (1) selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce que ladite première branche (2) comporte
des premiers moyens de verrouillage (21) éclipsa-
bles élastiquement, en ce que ladite deuxième bran-
che (3) comporte des deuxièmes moyens de ver-
rouillage (21) éclipsables élastiquement, et en ce
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que ledit berceau (4) comporte des premiers
moyens de verrouillage complémentaire (421) et des
deuxièmes moyens de verrouillage complémentaire
(431) agencés pour coopérer respectivement avec
lesdits premiers moyens de verrouillage (21) et avec
lesdits deuxièmes moyens de verrouillage (31) dans
une position de verrouillage.

4. Boucle (1) selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que ladite première coiffe monobloc
(7) comporte, du côté opposé à ladite surface infé-
rieure (71) et audit premier étrier (5), un premier ca-
bochon (73) dont une première surface de bord (74)
est en appui sur une deuxième surface de bord (84)
antagoniste d’un deuxième cabochon (83) que com-
porte ladite deuxième coiffe (8), quand ladite boucle
(1) est dans une position de fermeture et de ver-
rouillage dans laquelle ladite première (2) et ladite
deuxième branches (3) sont plaquées sur ledit ber-
ceau (4) dans ladite position de verrouillage.

5. Boucle (1) selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que ledit premier cabochon (73) com-
porte des moyens de verrouillage de sécurité (75)
agencés pour coopérer, dans ladite position de fer-
meture et de verrouillage, avec des moyens com-
plémentaires de verrouillage de sécurité (85) que
comporte ledit deuxième cabochon (83).

6. Boucle (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que ledit deuxième étrier
(6) comporte, en plus dudit au moins un moyen de
fixation (61), ou bien au moins un pion (62) coopérant
avec un alésage (86) de ladite partie supérieure
amovible (82) de ladite deuxième coiffe (8), ou bien
un alésage (63) coopérant avec un pion (83) de ladite
partie supérieure amovible (82).

7. Bracelet (10) comportant au moins une boucle dé-
ployante (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, et, autour de ladite au moins une boucle (1),
un premier brin fixe (11) et un deuxième brin réglable
(12) d’épaisseur inférieure ou égale à ladite épais-
seur donnée (EP), caractérisé en ce que ledit pre-
mier brin (11) est fixé audit premier étrier (5) par un
premier axe (51) d’articulation de ladite première
branche (2) dans le prolongement dudit premier brin
(11) et par un deuxième axe (52) traversant ledit pre-
mier brin (11), ledit premier brin (11) définissant avec
ladite surface inférieure (71) ledit espace de passage
(72) ménagé pour ledit deuxième brin (12) qui est
fixé à ladite deuxième coiffe (8) par la coopération
dudit au moins un moyen de fixation (61), en serrage
autour d’un orifice dudit deuxième brin (12), avec
ledit moyen de fixation complémentaire (81) de ladite
partie supérieure amovible (82) de ladite deuxième
coiffe (8).

8. Bracelet (10) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que ledit premier brin fixe (11) ou/et
ledit deuxième brin réglable (12) est un brin souple.

9. Pièce d’horlogerie ou de bijouterie (100) comportant
au moins un bracelet (10) selon la revendication 7
ou 8.
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